
 

 

 

 

 
 

Relevé de décisions 
de la Commission de la recherche restreinte 
du Conseil Académique de l’Université Rennes 2 
 
 

 

En sa séance du 20 septembre 2024, la commission de la recherche restreinte (CRR) : 
 

➢ A approuvé la demande de codirection de : 

✓ Monsieur James Masy, maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2 
 

 

➢        
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Le 20 septembre 2024, 

 Le Président du Conseil Académique restreint, 

Emmanuel GUISELIN 

 

A approuvé la  demande  de  renouvellement  de rattachement à l’unité de recherche  LiRIS  de  :

✓ Madame Sandrine Rospabé, maîtresse  de  conférences  non  HDR  à l’Université de Rennes

A approuvé les  demandes de candidature HDR de:

✓ Madame  Hélène  Bouget,  maîtresse  de  conférences  non  HDR  à  l’Université  Bretagne 
Occidentale

✓ Monsieur  Yohann Fortune,  maître de conférences non HDR à l’Université Rennes 2


